
	
	 Commission	nationale	des	Bourses	scolaires	 	

9	et	10	juin	2021		
Première	commission	pour	les	établissements	du	rythme	nord		

Seconde	pour	les	établissements	du	rythme	sud 

 

	
	
Français	du	Monde-adfe	était	représenté	à	 la	CNB	par	Michèle	Bloch,	Philippe	Loiseau	siégeait	au	
titre	du	groupe	Français	du	monde	Écologie	et	Solidarité	de	l’Assemblée	des	Français	de	l’Étranger.	
Cette	CNB	s'est	tenue	en	visioconférence,	comme	la	précédente	et	en	l’absence	des	députés.		
	

Le	 Directeur	 de	 l'AEFE	 Olivier	 Brochet	 rend	 compte	 des	 campagnes	 boursières	 et	 présente	 les	
discussions	et	propositions	du	groupe	de	travail	constitué	par	l'AEFE.	
	
	
Ä	Notre	proposition	de	faire	un	geste	significatif	pour	les	familles	monoparentales	a	été	entendue	
et,	après	vérification	par	 les	services	de	 l'Agence	et	de	 la	DFAE	sur	 l'impact	budgétaire,	 la	CNB	a	
décidé	d’accorder	1	part	supplémentaire	(au	lieu	de	1/2	actuellement)	aux	familles	monoparentales.	
Nous	 nous	 en	 félicitons	 !	 Cette	 décision	 confirme	 que	 la	 réforme	 de	 2013	 s'inscrit	 bien	 dans	 un	
objectif	de	justice	sociale.	Cette	mesure	pourrait	aider	plus	de	2	700	familles,	pour	un	coût	estimé	
aujourd’hui	à	1,3	M€.	

Ä	En	ce	qui	concerne	la	liste	des	pièces	à	fournir	en	appui	à	une	demande	de	bourse,	il	est	convenu,	
en	cas	de	divorce	en	cours,	qu'une	simple	attestation	sur	l'honneur	ou	lettre	d'avocat	montrant	que	
la	procédure	est	engagée	pourrait	suffire	avant	que	le	jugement	ne	soit	rendu.	

Ä	 Autre	 avancée	 :	 Afin	 de	 réduire	 le	 reste	 à	 charge	 pour	 les	 familles	 dans	 les	 établissements	
homologués	 dont	 les	 tarifs	 sont	 plafonnés	 sur	 ceux	 de	 l'établissement	 en	 gestion	 directe	 ou	
conventionné	le	plus	proche,	il	sera	tenu	compte	de	l'aide	nette	(hors	bourses)	attribuée	par	l’Agence	
aux	établissements.	Le	reste	à	charge	en	sera	automatiquement	réduit.	Là	encore,	l’impact	budgétaire	
serait	de	1,3	M€.	

Ä	Patrimoine	immobilier	:	Une	famille	potentiellement	boursière	qui	serait	exclue	des	bourses	en	
raison	 de	 son	 patrimoine	 immobilier	 constitué	 exclusivement	 de	 sa	 résidence	 principale	 pourra	
bénéficier	d'un	abattement	de	20%	sur	le	montant	de	ce	patrimoine	immobilier.		

Ä	 Patrimoine	 mobilier	 :	 Pour	 tenir	 compte	 des	 situations	 locales	 (absence	 de	 retraite	 par	
répartition)	un	abattement	de	10%	sur	le	montant	du	patrimoine	mobilier	sera	consenti	sur	la	part	
constituée	par	un	plan	retraite.	Ces	gestes	aideront	sans	doute	quelques	familles	avec	patrimoine	et	
victimes	des	effets	de	seuils,	mais	n’est	pas	chiffrable	à	ce	jour.	

Ä	 Information	des	 familles	 :	 À	 défaut	 de	 pouvoir	mettre	 en	 place	 un	 simulateur	 permettant	 à	
chaque	 famille	 d'évaluer	 son	 éligibilité	 à	 bourse.	 L'AEFE	 proposera	 aux	 postes	 la	mise	 en	 place	
d'exemples	anonymisés	et	chiffrés	de	familles	ayant	obtenu	une	quotité	de	bourses	scolaires.	

L'AEFE	demandera	aux	établissements	de	favoriser	les	échéanciers	des	Frais	de	scolarité.		

L'AEFE	souhaite	 remplacer	 le	 logiciel	Scola	 vieillissant,	 elle	pourra	alors	 intégrer	 l’IPPA	sur	400	
villes	pour	affiner	son	approche.	

Nous	avions	également	demandé	la	suppression	de	la	contribution	progressive	de	solidarité,	qui	
s’applique	sur	les	quotités	en	dessous	de	100	%	mais	notre	proposition	a	été	rejetée	au	motif	que	
c’est	un	instrument	de	maitrise	budgétaire	soumis	à	l’approbation	du	ministère	des	Finances.	

L’Instruction	 spécifique	 sera	 actualisée	 avec	 tous	 ces	 points,	 avec	 effets	 lors	 de	 la	 prochaine	
campagne	2022/2023	Rythme	Nord,	et	2022	Rythme	Sud.	
	

Rythme	Nord	:		Bilan	définitif	de	la	campagne	2020/2021	
	

16	998	demandes	(familles)	instruites	pour	27	728	élèves	contre	17	486	familles	et	28	779	élèves	
l'année	précédente	(-2,7%)		

23	119	boursiers	:	contre	23	805	l’année	précédente	(-2,88%)	
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Montant	des	bourses	accordées	:	102,177M€	(+	11,84	%)		

Coût	moyen	par	boursier	:	4	420	€	(+15,22%).		

Montant	moyen	des	frais	de	scolarité	stricto	sensu	6	071	€	(+5,65	%)	

	

Rythme	Sud	:	Bilan	quasi	définitif	de	la	campagne	2020	
	

1	203	demandes	instruites	(familles)	pour	1	865	élèves	contre	1	222	familles	et	1	880	élèves	l'année	
précédente	

1	680	boursiers	contre	1	655	l’année	précédente	(+	2,11	%)	

Taux	de	satisfaction	des	demandes	:	90,9	%	contre	88	%	l’année	précédente	

Montant	des	bourses	accordées	:	9,706	M€	(+	3,06	%)	

Coût	moyen	des	bourses	accordées	:	5	743	€	(+	0,91	%)	

Montant	moyen	des	frais	de	scolarité	stricto	sensu	5	185	€	contre	5	252	€	l’année	précédente		

(–	1,27	%)	

Les	taux	de	change	sont	toujours	favorables	

	
Total	pour	les	années	2020/2021	RN	et	2020	RS	

24	809	boursiers,	soit	20,63%	des	élèves	français	du	réseau		

pour	un	montant	de	111,883	M€	(+	11,07%)	
	

	

Point	sur	l’exécution	des	campagnes	en	cours	

2021/2022	pays	du	rythme	nord	et	2021	pays	du	rythme	Sud	
	

	
Cadre	:	budget	initial	«	bourses	scolaires	»	AEFE	pour	2021	:	104	M€		
Crédits	Covid	2020	:	41,7	M€	dont	11M€	consommés	et	30M€	reportés	sur	2021	
Enveloppe	AESH	de	350	000,-€,	15	dossiers	actuellement,	pour	20	694,-€	
	

Rythme	Sud	
	

1	145	demandes	dont	111	premières	demandes	 Taux	de	recevabilité	91	%	
Enveloppe	de	référence	:	7,3	M€	 	 	 Enveloppe	des	besoins	:	8,9	M€	
Enveloppe	limitative	:	9,29	M€	
Frais	de	scolarité	:	4	591€	
1	629	boursiers	pour	9,03	M€		 	 	 Bourses	parascolaires	1,4	M€	
Quotité	moyenne	:	83%	 	 	 	 Quotités	à	100	%	:	62,	2	%	(+7%)	

	
Rythme	Nord	

	

14	532	demandes	instruites	(-2,8%)	dont	2119	premières	demandes	 	
Taux	de	recevabilité	81	%	 	 	
Enveloppe	de	référence	:	85,08	M€	 	 Enveloppe	des	besoins	:	93,47	M€	
Enveloppe	limitative	:	96,36	M€	 	
Frais	de	scolarité	:	6	071€	
565	 demandes	 de	 recours	 gracieux	 pour	 1	 018	 boursiers	 et	 231	 demandes	 hors	 CCB	 pour	 366	
boursiers,	soit	un	total	de	796	demandes	pour	1	384	boursiers.	 	
	

20	380	boursiers	pour	90,57	M€	 	 Bourses	parascolaires	:	18,99	M€	
Quotité	moyenne	:	81	%	 	 	 Quotités	à	100	%	:	56,2	%	
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Tous	rythmes	confondus	

	
Dérogations	pour	classes	non	homologuées	
103	établissements,	concernant	347	classes	et	612	boursiers	pour	un	montant	de	2,7	M€	
	
AESH	:	le	nombre	de	dossiers	pourrait	atteindre	les	500,	pour	un	montant	global	estimé	à	1,3	M€	
Bourses	annexes	:	20,47	M€,	soit	20%	du	budget	total	des	bourses	

	

	

Bilan	provisoire,	tous	rythmes	confondus	2021/2022	RN,	2021	RS	

22	009	boursiers	pour	un	montant	total	de	99,6M€	

	

	

Attributions	après	la	commission	nationale	des	10	et	11	Juin	2021	

	

Secteur	géographique	
Nb	

postes	

Nb	

boursiers	

Montant	en	

Millions	€	

Coût	moyen	

/boursier	

en	€	

%	du	Nb	

total	des	

boursiers		

Asie	 30	 2281	 14	138		 6	198	 11,2%	
Moyen	Orient	 15	 1	455	 8,043	 5	528	 7,14	%	
Europe	 41	 3	737	 18,464	 4	940		 18,	34%	
Afrique		 41	 7	294	 24,504	 3	359	 35,81	%	
Afrique	du	Nord	 10	 3	616	 11,753	 3	250		 17,75%	
Amérique	du	Nord	 14	 777	 8,357		 10	755		 3,81%	
Amérique	Centr.	et	Sud	 8	 1	211	 5,296		 4	373		 5,94%	
Rythme	Sud	 11	 1	629	 9,031	 5	544	 13,5%	
	 	 	 	 	

	
Perspectives	

	

Même	si	le	réseau	d'établissement	a	bien	résisté	à	la	crise,	l'année	qui	vient	est	encore	incertaine.	
Les	établissements,	notamment	les	petits,	risquent	d'avoir	des	difficultés	de	trésorerie	et	s'ils	ont	
pu	limiter,	voir	geler,	les	frais	de	scolarité	durant	la	crise	il	est	à	craindre	qu'ils	les	augmenteront	
afin	de	faire	face	à	leurs	charges.	Le	budget	des	bourses	fera	face	cette	année	grâce	aux	reliquats	de	
l'aide	Covid	de	l'État,	il	nous	faudra	être	attentifs	aux	familles	fragilisées	par	la	crise.	
	
	
philippeloiseau@aol.com	 	 	 	 	 	 michele.bloch@adfe.org	
	


